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CRITICAL RACE THEORY 

17 et 18 janvier 2019 
9:30-18:00 

Centre Panthéon, Salle 216  
Université Paris 1  Panthéon-Sorbonne, 
12, place du Panthéon, 75005 Paris 

Le colloque international  Critical Race 
Theory se penche sur une approche de théorie 
du droit qui est apparue dans le sillage 
des  Etudes juridiques critiques  américaines 
(Critical Legal Studies) et qui renouvelle à la 
fois la problématique du réalisme juridique 
anglosaxon et certains thèmes philosophiques 
issus du néomarxisme : la Critical Race Theory. 
Peu connue en France, cette tradition critique 
du droit a fait école outre-atlantique depuis 
une trentaine d’années en mettant au jour les 
formes de discrimination que la pratique du 
droit peut reproduire envers certaines 
minorités à travers des biais interprétatifs. Ce 
colloque interdisciplinaire va donner l’occasion 
de croiser des perspectives de philosophes et 
de juristes sur l’apport de la CRT à la théorie et 
à la pratique du droit en ayant l’objectif de 
nourrir une connaissance critique du droit.

Programme scientifique de Paris 1 « Faire droit à la différence ? Critique, genre et droit »    

INSCRIPTION : philo-recherche@univ-paris1.fr 

"Wifredo Lam, Femme peignant ses cheveux, 1939, © Adagp Paris 2019"
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CRITICAL RACE THEORY 
JEUDI 17 JANVIER  

9h-9h30   Accueil des participants. Mot d’introduction des organisatrices. 

Pour un concept « critique » de race 
Président de séance : Daniel Sabbagh (Sciences Po) 

9h30-10h40   Charles Mills (City University of New York) : « Racial Justice » 
Pause  
11h-11h50   Yala Kisukidi (Université Paris VIII) : « Race et hospitalité »  
11h50-12h40   Magali Bessone (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) : « Supprimer le mot 'race' de  
la Constitution? » 

La méthode de la Critical Race Theory 
Président de séance : Jean-François Kervégan (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) 

14h-15h10   Jean-François Gaudreault-DesBiens (Université de Montréal): « Le narrativisme comme legs 
juridique marquant de la Critical Race Theory ? » 
Pause 
15h30-16h20  Julie Saada (Sciences Po): « Récits et contre-récits dans le droit » 
16h20-17h10  Isabelle Aubert (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) : « Une ligne marxienne dans la Critical 
Race Theory?  

VENDREDI 18 JANVIER 

La Critical Race Theory, un mouvement critique du droit proprement américain ? 
Présidente de séance : Marie Garrau (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) 

9h30-10h40  Kimberlé W. Crenshaw (Columbia University / University of California, Los Angeles): Critical 
« Race Theory in the Post-Civil Rights Era: Unpacking Colorblindness, Post-Racialism and Ethno-Nationalism » 
Pause 
11h-11h50  Mathias Möschel (Central European University, Budapest) : « Réception et pertinence de 
la Critical Race Theory en Europe » 
11h50-12h40 Ary Gordien (Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales) : « Are Anti-Discrimination Policies 
the closest French equivalent to Critical Race Theory? »  

Quelle place pour l’intersectionnalité ? 
Présidente de séance : Marie-Xavière Catto (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) 

14h-15h10  Maria Drakopoulou (University of Kent) : « Travelling Feminisms : some reflections on questions 
of jurisprudence, difference and legal tradition » 
Pause 
15h10-16h Hourya Bentouhami (Université Toulouse Jean-Jaurès) : « Intersectionnalité, un outil de lutte 
contre les discriminations ? » 
16h20-17h10 Stéphanie Hennette-Vauchez (Université Paris Nanterre) : « Affaire Baby Loup, laïcité à la 
française ou discrimination intersectionnelle ? » 
17h10-17h30 Alexandrine Guyard-Nedelec (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) : Mot de conclusion. 


